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Protocole de présentation

Les articles soumis à la revue TTR doivent être rédigés en français 
ou en anglais et satisfaire aux exigences de présentation décrites 
ci-dessous.

1. Page de titre : inscrire sur la première page, en haut à gauche, 
votre nom, vos adresses, postale et électronique, et vos numéros de 
téléphone et de télécopieur, le titre de votre article et l’adresse de 
l’université à laquelle vous êtes affilié/e.

2. Résumé/Abstract : fournir un résumé de l’article en français ainsi 
qu’en anglais. Donner cinq mots-clés.

3. Citation : les citations de plus de cinq lignes doivent être mises 
en retrait, à simple interligne. Elles peuvent être laissées en l’état 
mais doivent être suivies soit d’une traduction soit d’une glose 
résumant leur teneur, en français ou en anglais.

4. Bio-bibliographie : indiquer votre profession et vos principales 
publications. 10 lignes maximum.

5. Notes en bas de page  : il s’agit de notes explicatives, et non 
bibliographiques. 

6.  Appel des références : indiquer dans le texte la référence en plaçant 
entre parenthèses le nom de l’auteur, l’année de publication de 
l’ouvrage et le numéro de la page : (Gouanvic, 1994, p. 121)

7. Bibliographie : présenter les références selon le modèle suivant, 
pour une monographie  : BERMAN, Antoine (1995). Pour une 
critique des traductions  : John Donne. Paris, Gallimard; pour un 
article : VIDAL, Bernard (1991). « Plurilinguisme et traduction – 
Le vernaculaire noir américain : enjeux, réalité, réception à propos 
de The Sound and the  Fury  ». TTR, vol.  IV, no 2, pp. 151-188; 
et pour un ouvrage collectif : FALEIROS, Álvaro (2005). « Sous 
l ’invocation de Saint Jérôme et la traduction au Brésil  », dans P. 
Rivas, dir., Dernière tentation de Valery Larbaud : Le Brésil. Paris, 
Cendres, pp. 60-66.

8. Copie informatique : tous les textes acceptés pour publication 
devront être envoyés par courriel en format Word à l’adresse 
suivante : ttr.littfran@mcgill.ca. 


